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KULTURGÜTERSCHUTZ PROTECTION DES BIENS CULTURELS PROTEZIONE DEI BENI CULTURALI

Cours spécial II
Planification d'évacuation 3 jours

Cours spécial III
Locaux de protection des biens
culturels et mesures de protection

3 jours

Cours spécial IV
Documentation des objets de la
catégorie C 3 jours

Depuis 1986, toutes les personnes
incorporées sont astreintes à suivre tout
d'abord un cours de base de chef de
groupe.
Pour le cours spécial II, le chef de
service et son chef de groupe désigné pour
les tâches de protection des biens
culturels doivent également assister
ensemble à l'instruction.

Cours de base pour chef de groupe
Le cours de base qui ne durait initialement

qu'un jour et qui s'étend sur deux
jours depuis 1987, fournit l'instruction
de base et informe sur les tâches et les
objectifs. Il doit familiariser les participants

avec leurs premiers travaux.

Expérience dans les travaux de la
protection des biens culturels
Il convient de relever tout d'abord que
la motivation des participants ne pose
pas de problèmes s'agissant d'accomplir

la tâche qui leur est attribuée.
Cette situation pour le moins agréable
a pour cause le fait que tout le monde
reconnaît l'utilité en temps de paix de
ces mesures de précaution.
Au début, certains participants ont été
surpris, car ils avaient exprimé leur
joie de travailler pour la protection des
biens culturels et ne s'étaient vu attribuer

aucune véritable tâche.
Les responsables cantonaux avaient
par ailleurs manifesté beaucoup de
scepticisme s'agissant de faire dresser
les inventaires par des personnes non
professionnelles. C'est pourquoi l'on a
voué une attention particulière à cette
question dans les programmes de cours
et dans les documents de travail, ce qui
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L'église réformée de Gränichen, construite entre
1661 et 1663 par Abraham Diinz, peut être
considérée comme un prototype de salle de
prédication de Berne. Le baptistère et la chaire
d'albâtre blanc doivent pouvoir être protégés sur
place.

s'est avéré payant. Les travaux
d'inventaire des objets d'importance locale
(catégorie C) a posé relativement peu
de problèmes. Assurément, l'assistance
et le suivi assurés par les chefs de
service ont contribué à ce résultat, mais ce
qui paraît avoir été décisif, c'est la
diligence et la ténacité des spécialistes
dans l'accomplissement du travail. Il se
sont attachés à leur tâche et se sont
efforcés de livrer à leur commune des
inventaires exhaustifs et clairs à
consulter.

Le degré d'instruction se présente
actuellement comme il suit:

personnes
Effectifs théoriques de la
protection des biens culturels 297
arrondis à 300

- chefs de service et chargés de
mission 99

- chefs de groupe 201

- ont été instruits jusqu'à ce
jour 189

- seront instruits jusqu'à fin
1990 env. 260

- devraient être instruits en
1991 au min. 40

- départs de chef de service
par année au max. 6-8

- départs de chef de groupe
par année env. 20

Pour prévenir des dégâts d'eau onéreux:

1
Déshumidificateurs
Gamme étendue d'appareils efficaces, d'un emploi très varié -
caves, entrepôts, habitations, installations de protection civile, etc.
Exploitation entièrement automatique, consommation d'énergie minime.

Y Demandez-nous la documentation détaillée.
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